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Direction régionale 
de l’économie, 

de l’emploi, du travail  
et des solidarités 

 
 
 

ARRETE N° 07/2023-03 du 21 mars 2023 
 

Décision portant délégation de signature de M. Jean RIBEIL, 
Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 58 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  
DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des Directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean RIBEIL, en qualité de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°58-2023-03-03-00003 du 03/03/2023 portant nomination de Mme Géraldine 
CHARLAT-SPONY, en qualité de directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations du département de la Nièvre par intérim à compter du 06/03/2023 ; 

 
DÉCIDE 

Article 1  

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Géraldine 
CHARLAT-SPONY, Directrice départementale par intérim de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations du département de la Nièvre, pour signer les actes et décisions mentionnés aux 
articles 2 et 3. 

Article 2 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 

Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires d’un contrat 
d’insertion en alternance 

L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 
D.1253-8 

Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et demande de 
changement de convention collective 

R.1253-19 à R. 1253-29 
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 2 

 

Durée du travail  

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail L.3121-24, R.3121-8, 
R.3121-9, R.3121-11 et 
R.3121-16 
L.713-2 et L.713-13 I,  
R.713-14 Code rural 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du travail  L.3121-20, L.3121-21, 
R.3121-8, R.3121-9 et 
R.3121-10 
L.713-2, L.713-13 I et 
R.713-14 Code rural  

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou absolue du 
travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 
R.3121-9 et R.3121-14 
L.713-13 I, R.713-11, 
R.713-12 et R.713-14 
Code rural 

Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories d'entreprises L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et prolongé dans 
des établissements déterminés 

L.5424-7 et R.3122-7 

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou absolue du 
travail concernant un secteur d’activité sur le plan interdépartemental 

L.3121-25, R.3121-8, 
R.3121-9, R.3121-14 
L.713-13 I, R.713-11, 
R.713-12 et R.713-14 
Code rural 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique sur les chantiers de dépollution 
pyrotechnique Demande d’essais ou de travaux complémentaires 

Article 8 du décret 
n°2005-1325 du 26 
octobre 2005 modifié 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de construction de 
bâtiment 

R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail temporaire à 
des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 
D.1251-2, R.4154-5, 
D.4154-3 et D.4154-6 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée déterminée à 
des travaux dangereux 

L1242-6, L.4154-1, D. 
1242-5, R.4154-5, 
D.4154-3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition du 
personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions normales de santé 
et de sécurité au travail 

L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants accueillis dans 
un local dédié à l’allaitement 

R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de stage d’un jeune 
âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à 
son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 
R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de la 
convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 

L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs ou stagiaires, 
âgés de moins de 18 ans 

L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de connaître les 
modalités de prise en compte des effectifs servant de base au calcul du plafond de 
stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 
du Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle d’un contrat à 
durée indéterminée 

L.1237-14 et R.1237-3 
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 3 

 

Intéressement, participation, épargne salariale 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales contenues dans un 
accord de participation ou d’intéressement ou dans un règlement d'un plan d’épargne 
salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents R.3332-6, D.3313-4, 
D.3323-7 et D.3345-5 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Emploi d’étrangers sans titre de travail 

Notification en matière de solidarité financière du donneur d’ordre  D.8254-7 

Avis à l’OFII sur les modalités de mise en œuvre de la contribution spéciale à 
recouvrer 

D.8254-11 

Représentation du personnel 

Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la section syndicale L.2143-11, L.2142-1-2 et 
R.2143-6 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts (CSE) L.2313-5, L.2313-8, 
R.2313-1 à R.2313-2  

Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 
administrative statuant sur une contestation en matière de détermination du nombre 
et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de la réception de cette 
contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 
R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre les 
catégories de personnel pour l’élection au comité social et économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents collèges pour 
les élections au comité social et économique central 

L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 

Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Transaction pénale 

Engagement de la procédure de transaction pénale 
et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 
 

L.8114-4 à L.8114-7, 
R.8114-3 à R.8114-6 
L.719-11 Code rural  

Recours administratifs préalables obligatoires contre les décisions de l’inspecteur du travail  

Règlement intérieur L.1322-3 et R.1322-1/Repos dominical et travail en continu 
R.3132-14 CT et R.714-13 code rural/ Durée du travail D.3127-7/ Travail de nuit R.3122-
4 et R.3122-10 / Équipes de suppléance R.3132-14 et R.3132-15 CT et R.714-13 code 
rural/ Groupement d’employeurs R. 1253-12 et R.1253-30/ Santé, sécurité et 
conditions de travail L.4723-1, R.4723-1 et R.4723-5, R.4154-5/ Injonctions CARSAT 
R.422-5 code sécurité sociale/ Hébergement R.716-16 et R.716-25 code rural 

 

Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des dispositions légales et 
réglementaires en matière de déclaration pour la délivrance de la carte d’identification 
professionnelle des salariés du BTP 

 L.8291-3 et R.8291-1-1 
Loi n°2018-727 du 
10/08/2018, art.22 et 
décret 2018-1227 du 
24/12/2018, art. 6 II 
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Article 3 : 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre 
professionnel 

Désignation du jury du titre professionnel et 
des certificats complémentaires 

Article R.338-1 à 338-8 du code de l’éducation. 

Délivrance des titres professionnels du 
ministère chargé de l’emploi et des certificats 
de compétences professionnelles qui le 
composent, et validation de jury 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 
titre professionnel délivré par le ministre chargé 
de l’emploi. 
Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 
règlement général des sessions d’examen. 
Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 
acquis de 
l’expérience 

Recevabilité des demandes de VAE. Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 
conditions de délivrance du titre professionnel 
du Ministère chargé de l’emploi. 
Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du travail. 
Article R.335-7 du code de l’éducation. 

Article 4 :  

En cas d’empêchement de Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, subdélégation est donnée aux agents suivants, 

pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les recours gracieux contre les décisions du DREETS, 

- des mises en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse résultant 

d’une infraction à l’obligation générale de santé et de sécurité. 

• Mme Sarah GRIZARD, directrice adjointe 

• Mme Laetitia MINOT, responsable de l’unité de contrôle Pôle Travail/Entreprises 

Article 5 :  

Subdélégation est donnée à Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 3, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges ou 

susceptibles d’entraîner des recours), 

En cas d’empêchement de Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, subdélégation de signature est donnée aux 

agents suivants :  

• Mme Sarah GRIZARD, directrice adjointe  

• Mme Brigitte BURDIAT, cheffe de service Insertion, Emploi, Territoires 

pour signer les actes suivants relatifs à l’article 3, soit : 

- Les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- Les courriers de notification aux candidats, 

- Les parchemins, 

- Les livrets de certification, 

- Les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- Les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- Les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

Article 6 : 

Délégation est donnée à Mme Géraldine CHARLAT-SPONY pour les recours gracieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 
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Article 7 :  

En l’absence de M. Jean RIBEIL, délégation est donnée pour :  

- les mises en demeure pour remédier à une situation dangereuse résultant d’une infraction à 

l’obligation générale de santé et de sécurité, 

- l’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) en cas d’absence d’accord collectif  

(Code du travail art. L.1233-57-1, art. L.1233-57-3, art. D.1233-14). 

 

à M. Philippe BAYOT, directeur régional délégué, 

à M. Patrick SALLES, responsable du Pôle EECS « Emploi, Economie, Compétences Solidarités», directeur 

régional adjoint, 

à Mme Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail, directrice régionale adjointe. 

Article 8 : 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

Article 9 :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de département de la 

Nièvre.   

 

 

Fait à Besançon, le 21 mars 2023 

 

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Jean RIBEIL 

DDETSPP - 58-2023-03-21-00004 - Arrêté n°07/2023-03 du 21 mars 2023 - Décision portant délégation de signature de M. Jean RIBEIL,

Directeur Régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; pouvoirs propres

du DREETS vers DDETSPP 58

15



DDETSPP
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DDETSPP
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Récépissé modificatif d'un organisme de service

à la personne "Expansion 58 Nord Nièvre"

N°SAP919083717 
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ARRETE PORTANT AGREMENT D'ENTREPRISE
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DDETSPP
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Arrêté portant programmation des évaluations

de la qualité des services mandataires judiciaires

à la protection des majeurs et du service des

délégués aux prestations familiales, pour les

années 2022 à 2040

{signataire}
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58-2023-03-17-00001

Récépissé de déclaration modificative d'un

organisme de services à la personne enregistré

sous le N°SAP917457541
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Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à

Madame Hélène ASENSI ARTIGA
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Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à

Madame Océane PEJU
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58-2023-03-21-00005

Arrêté préfectoral abrogeant l'arrêté préfectoral

n° 58-2023-02-01-00002 portant sur une zone de

contrôle temporaire autour d'un cas d'influenza

aviaire hautement pathogène dans la faune

sauvage

{signataire}
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2023-03-20-00002

Arrêté autorisant la Fédération de la Nièvre pour

la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique à

effectuer la capture et le transport de poissons à

des fins sanitaires, scientifiques et écologiques,

pour une durée de 5 ans (2023-2027) dans le

département de la Nièvre

{signataire}
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRETE
autorisant la Fédération de la Nièvre pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

à effectuer la capture et le transport de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques,
pour une durée de 5 ans (2023-2027) dans le département de la Nièvre

--
Le Préfet de la Nièvre

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.436-1 à R.436-35.

VU les dispositions du code du travail  relatives à la protection des travailleurs dans les établissements qui
mettent en œuvres des courants électriques, et notamment l’arrêté du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité.

VU l’arrêté  n°  58-2022-04-06-00001  du  6  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre
PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n° 58-2022-04-07-00001 du 7 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires.

VU la demande présentée par M. le Président de la Fédération de la Nièvre pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique en vue d’obtenir l’autorisation de procéder sur le territoire du département à des transports et
des captures de poissons à des fins scientifiques, en date du 28 février 2023.

VU l'avis de l’Office français de la biodiversité, en date du 8 mars 2023.

SUR proposition du Directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er : 

Le Président de la Fédération de la Nièvre pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, est autorisé à faire
procéder,  pour une durée de 5 ans (de 2023 à 2027),  à des captures et au transport du poisson à des fins
sanitaires, scientifiques et écologiques dans un but de suivi de gestion piscicole et études des cours d’eau,
canaux et plans d’eau du département de la Nièvre.

Article 2 : 

Le Président de la Fédération de la Nièvre pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique devra s’assurer du
respect des conditions dérogatoires prescrites par l’arrêté du 2 février 1989 pour la mise en œuvre des chantiers
de pêche à l’électricité, notamment pour ce qui concerne l’agrément des matériels, l’équipement et la formation
des personnels, la signalisation des chantiers.

Direction départementale des territoires - 
2, rue des Pâtis – BP 30069 - 58020 NEVERS CEDEX
tél : 03 86 71 71 71 – courriel : ddt@nievre.gouv.fr
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Article 3 : 

Ces captures s’effectueront par tous modes de pêches, y compris l’électricité, les nasses, les engins, les filets et
les pièges.

Article 4 : 

Les personnes responsables de l’exécution matérielle des opérations de terrain sont les suivantes :

Fédération de Pêche de la Nièvre :
- ALFIER Ivan,
- MAILLY Laurent,
- BIERRY Bruno,
- CADIAT Vivien,
- CARBO Nicolas,
- HALARD Romaric,
- PAILLARD Olivier,
- PRINCIPE Thomas
- SAVE Jérôme.
-

Fédération de Pêche de l’Yonne :
- BLATTER Olivier,
- CLERE Jean-Louis,
- PEYRET Aurélien,
- MENGUAL Cédric.

Fédération de Pêche du Loiret :
- DELLIAUX Laurent,
- VERSEIL Antoine,
- TATEOSSIAN Paul.

Fédération de Pêche du Cher     :  
- COUTURIER Pierre,
- CROUZEAUD Frédy.

Bénévoles :
- HEINTZ Christian,
- SIMEAND Gérard,
- GRENIN Cédric,
- PRASALEK Christophe.

Article 5 : 

En fin d’opération, les poissons vivants en bon état sanitaire seront remis à l’eau, excepté quelques spécimens
de  différentes  espèces  qui  pourront  être  conservés  pour  analyse,  reproduction  artificielle  ou  expositions
pédagogiques.

Article 6 :

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord des
détenteurs du droit de pêche.

Article 7 : 

Les interventions envisagées devront être portées à la connaissance du Directeur départemental des territoires
au moins une semaine à l’avance et simultanément à l’OFB, service départemental de la Nièvre.
En ce qui concerne les canaux, cours d’eau canalisés ou réservoirs d’alimentation, la date des opérations devra
être annoncée quatre jours auparavant à Monsieur le Directeur des Voies Navigables de France, en précisant
l’heure et le lieu de ces opérations.
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Dans un délai d’un mois après exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser au Directeur départemental des territoires, ainsi qu’à l’OFB, service départemental de la Nièvre, un
compte rendu précisant les résultats des captures.

Dans un délai de six mois après expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse indiquant les opérations
réalisées, les lieux, dates et objets sera adressé au Directeur départemental des territoires du département de la
Nièvre. Une copie de ce rapport de synthèse sera adressée au délégué régional de l’OFB.

Article 8 : 

Le bénéficiaire ou le responsable matériel de l’opération, doit être porteur de la présente autorisation lors des
opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au
titre de la police de la pêche.

Article 9 : 

Les dispositions du présent arrêté peuvent être déférées au Tribunal Administratif de DIJON par toute personne
intéressée par le projet, c’est à dire ayant un intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification du dit acte ou de sa publication collective.

Article 10 : 

Toute contravention aux dispositions qui précèdent, entraînera le retrait de la présente autorisation.

Article 11 :

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre.
M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre.
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie du département de la Nièvre.
M. le chef de l’Office français de la biodiversité de la Nièvre.
M. le Président de la Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de
la Nièvre.

ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la Pêche en eau douce sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nevers, le 20 mars 2023
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2023-03-20-00001

Arrêté portant interdiction temporaire

de la pêche du brochet et des techniques

associées à sa capture (vif, mort manié, leurres)

sur l�étang du Pré Lecomte, commune de

CLAMECY

{signataire}
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CLAMECY
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt, biodiversité

ARRÊTÉ N°
portant interdiction temporaire 

de la pêche du brochet et des techniques associées à sa capture (vif, mort manié, leurres) 
sur l’étang du Pré Lecomte, commune de CLAMECY

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.436-5, R.436-6 à R.436-8 et R.436-23.

VU l’arrêté  n°  58-2022-04-06-00001  du  6  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre
PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n° 58-2022-04-07-00001 du 7 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires.

VU la demande présentée par la fédération de la Nièvre pour la Pêche et la protection du milieu aquatique, en
date du 28 février 2023.

VU l’avis de l’office français de la biodiversité en date du 8 mars 2023.

CONSIDERANT que l’étang a été remis en eau cet hiver.

CONSIDERANT que, suite à cette remise en eau récente, les brochets sont trop petits pour être sollicités dès
cette année.

CONSIDERANT que  l’intérêt  d’assurer  un  bon  développement  de  la  population  de  brochets  nécessite
l’interdiction de pêche de cette espèce.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er :

La pêche du brochet ainsi que les techniques associées à sa capture (vif, mort manié, leurres) sont interdites
sur l’étang du Pré Lecomte, commune de CLAMECY.

Cette interdiction est fixée pour toute l’année 2023 et jusqu’au 26 avril 2024 inclus.

1
Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 
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Article 2 :

La Fédération de la Nièvre pour la pêche et la protection du milieu aquatique est tenue de matérialiser, par tous
moyens appropriés, cette interdiction.

Article 3 :

Les dispositions du présent arrêté peuvent être déférées au Tribunal Administratif de DIJON par toute personne
intéressée par le projet, c’est-à-dire ayant un intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification du dit acte ou de sa publication collective. 

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application « télérecours citoyens »,
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

Article 4 :

Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre,
M. le Maire de CLAMECY,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité,
M. le Président de Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la
Nièvre

ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche en eau douce sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
et affiché dans la commune de CLAMECY par les soins du maire.

Fait à Nevers, le 20 mars 2023
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET

2
Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2023-03-21-00003

Barème d'indemnisation des dégâts de gibier

pour le département de la Nièvre 2023

{signataire}
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

58-2023-03-23-00001

Arrêté portant approbation de l'aménagement

des forêts communale et sectionales de la

commune de Lormes pour la période 2023-2042

{signataire}
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santé sécurité et conditions de travail FSSSCT
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Arrêté modification carte scolaire 2023-2024
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Ecole nationale des finances publiques

58-2023-03-20-00004

modification délégations de signature 

{signataire}
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 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93464 Noisy-le-Grand CEDEX

Noisy-le-Grand, le  20 mars 2023

Modification de la décision de délégation de signature du  29 août 2022

publiée dans le RAA N° 58-2022-102 du 8 septembre 2022

 -----------------

L’administrateur général des finances publiques, directeur de l’École nationale des finances
publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé
« École nationale des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2010-986 du 26 août 2010 modifié portant statut particulier des personnels de
catégorie A de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 23 novembre 2020 portant détachement et nomination de M. Yannick GIRAULT
en qualité de directeur de l’École nationale des finances publiques.

Décide:

Article 1. – Délégation de signature à l’établissement de l’ENFiP dénommé Centre de Formation
professionnelle de Nevers et ses  antennes

Le directeur du Centre de Formation professionnelle de Nevers assure, sous mon autorité, la
direction de l’établissement de Nevers et de ses antennes à Noisy-le-Grand et à Noisiel.

A ce titre, délégation de signature lui est donnée à l’effet de signer les pièces ou documents
relatifs aux attributions de l’établissement et de ses antennes, dans les limites mentionnées dans
le tableau ci-dessous. 

ENFIP-PPR-11-2023 DS Nevers .odt 1
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Article 2 - Délégations nécessaires à l’exercice des fonctions au sein de l’établissement Centre
de Formation professionnelle de Nevers et de ses antennes

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
service est donnée aux personnes recensées dans les tableaux aux conditions précisées ci-après.

2.1.  Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 26 juillet 2021 ci-
dessus, demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le
courrier  informant  cette  autorité,  des  motifs  de  la  décision  de  ne  pas  se
conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de
façon autonome, dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

Les porteurs de carte effectuent les achats dans le cadre du circuit interne de décision retenu
dans l’établissement. 

La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  des  comptables  payeurs
assignataires. 

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels
ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants, aux personnes
désignées et dans les limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Article 3. – La présente décision prend effet  le 20 mars 2023.  Elle sera publiée au recueil des
actes administratifs de la Nièvre.

Le directeur  de l'ENFIP 

Yannick GIRAULT   
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Centre  de  formation
professionnelle

Jean-Jacques
VILLETTE

administrateur  des
finances publiques

directeur de l’établissement et de
ses antennes

- tous actes relatifs à la gestion administrative de 
l’établissement et de ses antennes;

- décisions de dépenses de l’établissement  et de ses 
antennes d’un montant inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Ludovic GARIN administrateur  des
finances  publiques
adjoint

adjoint  au  chef  de
l’établissement

- reçoit les mêmes pouvoirs en cas d’absence ou 
d’empêchement de Jean-Jacques VILLETTE

- validation des frais déplacements

Miriam AMZIANE inspectrice  principale
des finances publiques 

chargé  organisation  et
coordination stages

-  reçoit les mêmes pouvoirs en cas d’absence ou 
d’empêchement de  Jean-Jacques VILLETTE et de 
Ludovic GARIN

Véronique
MATHEVET

inspectrice  principale
des finances publiques

chargée  organisation  et
coordination stages -  reçoit les mêmes pouvoirs en cas d’absence ou 

d’empêchement de  Jean-Jacques VILLETTE et de 
Ludovic GARIN

Emeline BRISSAUD inspectrice des finances
publiques

porteur de carte d’achat -  reçoit les mêmes pouvoirs en cas d’absence ou 
d’empêchement de  Jean-Jacques VILLETTE et de 
Ludovic GARIN

- expression des besoins d’achats et constations du service 
fait achat par carte validation des frais de déplacements, 
décisions de dépenses de l’établissement et de ses 
antennes d’un montant inférieur ou égal à 10 000€ HT

François

DUPHIL-BELLON

inspecteur des finances 
publiques

porteur de carte d’achat - achats par carte
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Centre  de  formation
professionnelle

Dominique BAUDY contrôleur  principal
des finances publiques

membre  de  l’équipe  en  charge
des  ressources  humaines  et
budgétaires ;  approvisionneur  -
réceptionneur ; 

porteur de carte d’achat

-  expression des besoins d’achat et constatation du service
fait

-  achats par carte

Magali DOUSSOT contrôleuse  principale
des finances publiques

membre  de  l’équipe  en  charge
des  ressources  humaines  et
budgétaires ;  approvisionneur  -
réceptionneur

-  expression des besoins d’achat et constatation du 
service fait

Isabelle BELESTIN agente  administratif
principale  des  finances
publiques

membre  de  l’équipe  en  charge
des ressources humaines ; 

porteur de carte d’achat ;

approvisionneur- réceptionneur

- achats par carte

- expression des besoins d’achat et constatation du service 
fait

- validation des frais de déplacements

Sylvie GRANDFOND agente  administratif
principale  des  finances
publiques

membre  de  l’équipe  en  charge
des ressources humaines; 

- validation des frais déplacements

Brigitte VEAUX agente administratif des
finances publiques

secrétariat du directeur

porteur de carte d’achat

- achats par carte
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-23-00002

Arrêté CDSR spécialisée

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-22-00003

arrêté portant réglementation temporaire sur la

A77

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-21-00001

Avis de réunion de la Commission

Départementale d'Aménagement commercial

concernant l'extension d'un ensemble

commercial par la réouverture d'une cellule

commerciale bd du Grand Pré des Bordes à

NEVERS

{signataire}
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DIRECTION DU PILOTAGE INTERMINISTÉRIEL

Pôle animation interministérielle et mutations 
économiques
Secrétariat de la CDAC

Nevers, le 21 mars 2023

ACCORD bg 21 MARS

              LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

La  commission  départementale  d’aménagement  commercial  de  la
Nièvre (CDAC) se réunira le 10 mai 2023 à 10 h 00 à la Préfecture de la Nièvre.

Elle  se  prononcera  sur la  demande  d’autorisation  d’exploitation
commerciale  concernant  l’extension  d’un  ensemble  commercial  par  la
réouverture d’une cellule  commerciale,   d’une surface de vente projetée de
328 m², située 28 avenue du Grand Pré des Bordes, sur la commune de Nevers. 
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-16-00010

Arrêté Modifiant l�arrêté n°

58-2022-04-06-00005 en date du 6 avril 2022

Portant autorisation d�exploiter un

établissement d�enseignement de la conduite 

des véhicules à moteur dénommé

 «ANGLE MAX AUTO MOTO

PERFECTIONNEMENT» 

par M.Guillaume POUILLOT

{signataire}
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Brigitte WERNER
Tél :03.86.60.71.50
mél :pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N°
Modifiant l’arrêté n° 58-2022-04-06-00005 en date du 6 avril 2022

Portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur dénommé

 «ANGLE MAX AUTO MOTO PERFECTIONNEMENT» 
par M.Guillaume POUILLOT

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Daniel BARNIER en qualité de
préfet de la Nièvre ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du  8  novembre  2012  fixant  les  conditions  d’obtention  du  brevet  de  sécurité  routière
correspondant à la catégorie AM du permis de conduire ;

Vu  l’arrêté  n°  58-2022-04-06-00005  en  date  du  6  avril  2022  portant  autorisation  d’exploiter  un
établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  dénommé  « ANGLE  MAX
AUTO MOTO PERFECTIONNEMENT » par M. Guillaume POUILLOT ;

Vu l’arrêté  n°58-2023-01-20-00006  du 20 janvier  2023  portant  délégation  de signature  à  Madame
Blandine  GEORJON,  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Nièvre  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement à Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en cas
d’absence ou d’empêchement de Madame Blandine GEORJON et de Monsieur Christophe HURAULT 
à Madame Yosr KBAIRI, sous-préfète de Château-Chinon,  et en cas d’absence et d’empêchement de
Madame  GEORJON,  de  Monsieur  HURAULT  et  de  Madame  Yosr  KBAIRI  à  Madame  Cyrielle
FRANCHI,  sous-préfète  de Clamecy,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  le
même jour ;

Préfecture de la Nièvre 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX
tél : 03 80 60 70 80 - mèl : courrier@nievre.pref.gouv.fr
Site internet : http://www.nievre.gouv.fr
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.../...
Considérant  la  demande de modification présentée  par  M.Guillaume  POUILLOT en  date  du 28
février  2023  relative  à  l’exploitation  de  son  établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article 1 :L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°58-202-04-06-00005 du 6 avril 2022 susvisé est modifié
ainsi qu’il suit :

la liste des formations autorisées dans l’établissement est complétée par la formation à la
conduite de la catégorie de permis suivante :

AM

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°58-202-04-06-00005 du 6 avril 2022 restent
inchangées.

Article  3 :  La  Secrétaire  générale  de la  préfecture  de  la  Nièvre,  le  Maire  de  Nevers,  le  Colonel
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la  Nièvre,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée au demandeur.

Fait à Nevers, le 16 mars 2023

Préfecture de la Nièvre 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX
tél : 03 80 60 70 80 - mèl : courrier@nievre.pref.gouv.fr
Site internet : http://www.nievre.gouv.fr
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-14-00005

ARRETE portant agrément d�un centre de

formation

assurant la préparation du certificat de capacité

professionnelle

des conducteurs de taxi et leur formation

continue

dénommé Taxis Formation 58

{signataire}
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PRÉFET DE LA NIÈVRE
Secrétariat Général
Direction de la réglementation
et des collectivités locales
Bureau des collectivités locales, des élections
et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par : Brigitte WERNER
Téléphone: 03.86.60.71.50
Courriel : pref-professions-reglementees-route@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ
portant agrément d’un centre de formation

assurant la préparation du certificat de capacité professionnelle
des conducteurs de taxi et leur formation continue

dénommé Taxis Formation 58

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 modifiée relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la
profession d’exploitant de taxi ;

Vu le décret n° 95-935 du 17 août 1995 modifié portant application de la loi susvisée ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Daniel BARNIER en qualité de
préfet de la Nièvre ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  mars  2009  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  organismes  de
formation assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur
formation continue ;

Vu l’arrêté ministériel  du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à
dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transports
avec chauffeur ;

Vu l’arrêté n°58-2023-01-20-00006 du 20 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame
Blandine  GEORJON,  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Nièvre  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  à  Monsieur  Christophe  HURAULT,  sous-préfet  de  Cosne-Cours-sur-Loire,  et  en  cas
d’absence ou d’empêchement de Madame Blandine GEORJON et de Monsieur Christophe HURAULT  à
Madame Yosr KBAIRI, sous-préfète de Château-Chinon,  et en cas d’absence et d’empêchement de Madame
GEORJON, de Monsieur HURAULT et de Madame Yosr KBAIRI à Madame Cyrielle FRANCHI, sous-
préfète de Clamecy, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture le même jour ;

Considérant la demande d’agrément présentée par Monsieur MARQUES-FARIA José, Président de
l’association « TAXIS FORMATION 58 » ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article  1er  :  L’association  Taxis  Formation  58,  dont  le  siège  social est  situé  9  rue  Romain  Baron  à
NEVERS,  représentée  par  Monsieur  MARQUES-FARIA José,  Président,  est  autorisé  à  exploiter  un
établissement assurant la préparation de l'ensemble des épreuves du certificat de capacité professionnelle des
conducteurs de taxi et leur formation continue. L’enseignement sera dispensé au sein dans les locaux de la
Chambre des Métiers et de l’Artisanat – Délégation 58, sis 9 rue Romain Baron – 58000 NEVERS.

Article 2 : L’établissement est agréé sous le numéro 58-23-01 pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté. La demande de renouvellement doit  être formulée trois mois avant l’échéance du
présent arrêté.

Article  3 :  L’exploitant  doit  adresser  au  Préfet  un  rapport  annuel  sur  l’activité  de  l’établissement  en
mentionnant notamment :

• le nombre de personnes ayant suivi les formations à tout ou partie de l'examen du certificat de
capacité  professionnelle  de  conducteur  de  taxi  et  le  taux  de  réussite  aux  différentes  unités  de
valeur ;

• le nombre et l'identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue.

Article 4 : En cas de changement des éléments ayant permis l’agrément du centre, l’exploitant est tenu d’en
informer le Préfet par écrit, et d’apporter les pièces visées à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 11 août  2017
relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la  formation  initiale  et  continue  des
conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transports avec chauffeur.

Article 5 : L’exploitant assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle des conducteurs de
taxi et leur formation continue est tenu :

• d'afficher dans les locaux de manière visible le numéro d'agrément, le programme des formations, le
calendrier et les horaires des enseignements proposés ;

• d'afficher également dans les locaux, et de transmettre à titre d'information à la préfecture, le tarif
global d'une formation ainsi que le tarif détaillé pour chacune des unités de valeur de l'examen ;

• de faire figurer le numéro d'agrément sur toute correspondance de l'organisme de formation.

Article 6 : Le Préfet peut en cas de non-respect des dispositions de l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif
à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs
de taxi et des conducteurs de voiture de transports avec chauffeur, ou en cas d’une condamnation prévue à
l’article 8 du décret  n° 95-935 du 17 août 1995 modifié susvisé, mentionnée au bulletin n° 2 du casier
judiciaire, ainsi qu’en cas de dysfonctionnement constaté à la suite d’un contrôle, donner un avertissement,
suspendre, retirer ou ne pas renouveler l’agrément de l’organisme de formation. 

Article 7 : L’arrêté n° 58-2020-07-28-004 du 28 juillet 2020 portant renouvellement d’agrément d’un centre
de formation assurant la préparation du certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur
formation continue dénommé « Taxis Formation 58 » est abrogé.

Article 8 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

• Monsieur le Président de l’association « TAXIS FORMATION 58 »,
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• Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique de la Nièvre,
• Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre,
• Monsieur le Directeur départemental des territoires,
• Madame la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations,
• Monsieur le Directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement,
• Monsieur le Directeur du comité départemental de la prévention routière,
• Madame la Directrice de la caisse primaire d’assurance maladie,
• Monsieur le Président de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 14/03/2023
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-16-00007

Arrêté portant renouvellement de l�agrément

du Docteur Ludovic LAURENT 

en qualité de médecin agréé 

{signataire}
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Direction de la réglementation 
et des collectivités locales

reau des collectivités locales, des élections
et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité 
Affaire suivie par Virginie BEAULIER
Tél :03 86 60 71 31
mél : pref-commission-medicale@nievre.gouv.fr 

Arrêté n° 

Portant renouvellement de l’agrément du Docteur Ludovic LAURENT 
en qualité de médecin agréé 

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de la route ;

VU le  décret  n°  2012-886 du 17 juillet  2012,  relatif  au contrôle  médical  de l'aptitude à la
conduite ; 

VU le  décret  du 25 novembre  2020  portant  nomination  de Monsieur Daniel  BARNIER en
qualité de préfet de la Nièvre ;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à
la conduite ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2012-P-1650  du  31  octobre  2012,  portant  organisation  de  la
commission médicale départementale d'appel ; 

VU l’arrêté  n°58-2023-01-20-00006  du  20  janvier  2023  portant  délégation  de  signature à
Madame Blandine GEORJON, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre et en cas d’absence
ou d’empêchement à Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Blandine  GEORJON  et  de  Monsieur  Christophe
HURAULT  à  Madame  Yosr  KBAIRI,  sous-préfète  de  Château-Chinon,   et  en  cas  d’absence  et
d’empêchement  de Madame GEORJON,  de Monsieur  HURAULT et  de  Madame Yosr  KBAIRI  à
Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture le même jour ;

CONSIDERANT que la demande d’agrément présentée par le Docteur Ludovic LAURENT le
13/07/2022 remplit toutes les conditions requises ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre ;
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ARRÊTE

Article 1er : Le Docteur Ludovic LAURENT est désigné médecin agréé, chargé d’apprécier l’aptitude
à la conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs ;

Article 2 :  Cet agrément permet d’exercer en qualité de médecin agréé membre des commissions
médicales  départementales  instituées  dans  le  département  de  la  Nièvre  ainsi  qu’en  qualité  de
médecin agréé consultant hors commission;

Article 3 : Cet agrément est accordé pour cinq ans à compter de la date de signature.

Article 4 : Cet agrément pourra être abrogé par décision préfectorale, en application des dispositions
du IV de l’article 6 de l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié, relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite, dès lors que le Docteur Ludovic LAURENT cessera de remplir les conditions
requises ayant permis son agrément en qualité de médecin agréé ;

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Nevers, le 16 mars 2023
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-08-00007

Arrêté Portant renouvellement de l�autorisation

d�exploiter un établissement 

d�enseignement de la conduite des véhicules à

moteur dénommé

« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à

Corbigny

par M. CHAPEAU Thierry

{signataire}
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Brigitte WERNER
Tél :03.86.60.71.50
mél :pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N°
Portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter un établissement 

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Corbigny

par M. CHAPEAU Thierry

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de préfet de
la Nièvre ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-P-318  du  11  avril  2018  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’exploiter  un  établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Corbigny par M. CHAPEAU Thierry ;

Vu l’arrêté n°58-2023-01-20-00006 du 20 janvier 2023 portant  délégation de signature à Madame
Blandine GEORJON,  Secrétaire  Générale  de la  Préfecture  de la  Nièvre  et  en cas  d’absence  ou
d’empêchement à Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Blandine  GEORJON  et  de  Monsieur  Christophe
HURAULT  à  Madame Yosr  KBAIRI,  sous-préfète  de  Château-Chinon,   et  en  cas  d’absence  et
d’empêchement  de Madame GEORJON,  de Monsieur  HURAULT et  de  Madame Yosr  KBAIRI  à
Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture le même jour ;

Vu la demande d’agrément de M. Thierry CHAPEAU du 15 février 2023 et reçue le 16 février  2023. 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Thierry CHAPEAU est autorisé à exploiter, sous le numéro E 08 058 015 70
un établissement d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  «ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS»  situé 54 avenue Saint  Jean à
Corbigny.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes :

AM (option cyclo moteur) – A1/A2/A – B (ACC/CS) - BE

Article  4  : Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel, par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article  6 : Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  8 : La  secrétaire  générale de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la
déléguée à l'éducation  routière,  le maire de Corbigny,  le colonel  commandant  le Groupement  de
Gendarmerie de la Nièvre  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 08/03/2023
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-08-00008

Arrêté Portant renouvellement de l�autorisation

d�exploiter un établissement 

d�enseignement de la conduite des véhicules à

moteur dénommé

« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à

Fourchambault

par M. CHAPEAU Thierry

{signataire}
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Brigitte WERNER
Tél :03.86.60.71.50
mél :pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N°
Portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter un établissement 

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Fourchambault

par M. CHAPEAU Thierry

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de préfet de
la Nièvre ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-P-319  du  12  avril  2018  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’exploiter  un  établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Fourchambault par M. CHAPEAU Thierry ;

Vu l’arrêté  n°58-2023-01-20-00006 en date du 20 janvier  2023 portant  délégation de signature  à
Madame Blandine GEORJON, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre et en cas d’absence
ou d’empêchement à Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Blandine  GEORJON  et  de  Monsieur  Christophe
HURAULT  à  Madame  Yosr  KBAIRI,  sous-préfète  de  Château-Chinon,   et  en  cas  d’absence  et
d’empêchement  de  Madame GEORJON,  de Monsieur  HURAULT et  de Madame Yosr  KBAIRI  à
Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture le même jour ;

Vu la demande d’agrément de M. Thierry CHAPEAU en date du 15 février 2023 et reçue le 16 février
2023. 
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Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Thierry CHAPEAU est autorisé à exploiter, sous le numéro E 07 058 0176 0
un établissement d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  «ECOLE  DE  CONDUITE  HOLIDAYS»  situé  2  route  de  Nevers  à
Fourchambault.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes :

AM (option cyclo moteur) – A1/A2/A – B (ACC/CS) - BE

Article  4  : Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel, par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter  devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article  6 : Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  8 : La  secrétaire  générale de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la
déléguée à l'éducation routière, le maire de Fourchambault, le colonel commandant le Groupement
de Gendarmerie de la Nièvre sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 08/03/2023
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Brigitte WERNER
Tél :03.86.60.71.50
mél :pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N°
Portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter un établissement 

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Pougues-Les-Eaux

par M. CHAPEAU Thierry

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de préfet de
la Nièvre ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-P-317  du  11  avril  2018  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’exploiter  un  établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  dénommé
« ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS » à Pougues-Les-Eaux par M. CHAPEAU Thierry ;

Vu l’arrêté n°58-2023-01-20-00006 en date du 20 janvier  2023 portant  délégation  de signature à
Madame Blandine GEORJON, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre et en cas d’absence
ou d’empêchement à Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Blandine  GEORJON  et  de  Monsieur  Christophe
HURAULT  à  Madame Yosr  KBAIRI,  sous-préfète  de  Château-Chinon,   et  en  cas  d’absence  et
d’empêchement  de Madame GEORJON,  de Monsieur  HURAULT et  de  Madame Yosr  KBAIRI  à
Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture le même jour ;

Vu la demande d’agrément de M. Thierry CHAPEAU en date du 15 février 2023 et reçue le 16 février
2023. 
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Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Thierry CHAPEAU est autorisé à exploiter, sous le numéro E 08 058 0133 0
un établissement d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  «ECOLE DE CONDUITE HOLIDAYS»  situé 2335 avenue de Paris à
Pougues-les-Eaux.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes :

AM (option cyclo moteur) – A1/A2/A – B (ACC/CS) - BE

Article  4  : Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel, par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article  6 : Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  8 : La  secrétaire  générale de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la
déléguée  à  l'éducation  routière,  le  maire  de  Pougues-les-Eaux,  le  colonel  commandant  le
Groupement de Gendarmerie de la Nièvre sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 14 mars 2023
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AIP Modification des statuts de la FEPF

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-03-16-00008

Arrêté autorisant l'inhumation hors des délais

légaux de Monsieur Jean, Pierre, Jacques EDELINE

décédé le 11 mars 2023

{signataire}
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